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							L'abus d'alcool est dangereux pour la santé. A consommer avec modération.
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						Bienvenue sur le site internet des vins AOC Côtes d'Auvergne

						Avez-vous l'âge légal ?

Pour visiter notre site, vous devez avoir l'âge légal pour consommer de l'alcool dans votre pays de résidence selon la législation en vigueur.
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